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Siège social : LOIRE-AUTHION (49800) ANDARD, 2 rue de la Vallée, ZA Le Rézeau
RCS ANGERS

STATUTS CONSTITUTIFS
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LE SOUSSIGNE :

Monsieur Richard, René, Cécilien MAL VAL, né le 28 septembre 1983 à ANGERS (49000),
demeurant à LOIRE-AUTHION (49800) ANDARD, Le Poyet célibataire, non titulaire d'un pacte
civil de solidarité, ainsi qu'il le déclare,

De nationalité Française.

Résident au sens de la réglementation fiscale.

Ci-après dénommé "l'associé unique",

A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée qu'il a décidé d'instituer.

TITRE l

FORME - OBJET - DENOMINATION SOCIALE - SIEGE - DUREE

ARTICLE l - FORME

Il est formé par l'associé unique propriétaire des actions ci-après créées une société par actions

simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts.

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut procéder à des offres réservées

à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs.

ARTICLE 2 - OBIET

La Société a pour objet, en France et dans tous les pays, directement ou indirectement :

• Prendre toutes participations, dans toutes sociétés, immobilières ou non, acquérir ou

recevoir en apport ou plus généralement détenir toutes participations sous forme d'actions,

de parts, et d'une manière générale de toutes valeurs mobilières et droits sociaux dans

toutes société, quelles que soient leurs activités, assurer la gestion de ces participations, les

négocier et plus généralement participer à ce titre à la gestion des entreprises dont elle

détient une partie du capital ;

• Les prestations de services de toutes natures, rendues à l'attention de ses filiales et sociétés

apparentées, notamment dans les domaines suivants : administration, comptabilité, gestion

financière, informatique, achats, gestion des ressources humaines, qualité, sécurité,

marketing, etc ;

• L'exercice de mandat au sein de ses filiales et toutes sociétés apparentées ;
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® La souscription d'emprunts pour la réalisation des opérations décrites ci-dessus et la mise

en place de toutes garanties nécessaires ;

• L'exercice de l'activité de marchand de biens,

a L'acquisition, la vente, l'échange, la location, l'administration, la gestion, Paménagement et la
division par lots de tous immeubles et droits immobiliers,

• Toutes opérations de conseil, la construction, de promotion, de réhabilitation, de

transformation et de lotissement en matière immobilière,

« L'étude, la conception, le pilotage et la réalisation de tous programmes immobiliers,

• L'étude, la conception, le développement, la commercialisation, l'installation, le

déploiement, l'intégration et la maintenance de solutions informatiques, d'applications, et

de systèmes de communications ;

• La réalisation de toutes prestations en matière de développement et de mise à disposition

d'outils informatiques ;

• Le développement, la production, l'édition, la création, l'acquisition, la location, la vente,

l'octroi de licence de logiciels et progiciels, et leur commercialisation et mise à disposition,

sur tout support et par tout moyen existant ;

o Le conseil et l'expertise technique en matière de développement d'outils informatiques ;

• La participation, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à cet objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de

souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création,

d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou

établissements, la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et

brevets concernant ces activités.

Pour la réalisation de cet objet ou pour faciliter celui-ci, la société peut recourir en tous lieux à
tous actes ou opérations, notamment constitution d'hypothèque, de nantissement ou toutes autres

sûretés réelles sur les biens sociaux.

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets
similaires, complémentaires ou connexes.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION

La dénomination sociale est : 2MCF.

Sur tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée
ou suivie immédiatement des mots " Société par actions simplifiée " ou des initiales " S.A.S." et

de renonciation du capital social.
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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : LOIRE-AUTHION (49800) ANDARD, 2 rue de la Vallée, ZA Le
Rézeau.

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple
décision du Président.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre

du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AUX ACTIONS

ARTICLE 6 - APPORTS

Le soussigné apporte à la société :

6.1 Apport en nature

Monsieur Richard MAL VAL a procédé à un apport en nature à la constitution de la Société d'un

montant de huit cent vingt-trois mille trois cent trente-cinq euros (823.335 €), correspondant à
trente-trois mille neuf cent dix (33.910) parts sociales numérotées de 30.001 à 63.910, de la société

"SM FINANCE" (521 585 349 RCS ANGERS), ainsi qu'il est décrit et évalué plus amplement à
l'article 37 des présentes.

6.2 Apport en numéraire

Monsieur Richard MAL VAL a apporté en numéraire à la société la somme de six cent soixante-

cinq euros (665 €).

Les apports faits à la constitution en numéraire correspondent à six cent soixante-cinq (665) actions

d'une valeur nominale de UN EURO (l €) souscrites en totalité et libérées intégralement, ainsi

qu'il résulte du certificat du dépositaire annexé aux présents statuts (Annexe J).

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de HUIT CENT VINGT QUATRE MILLE EUROS (824.000
€). Il est divisé en HUIT CENT VINGT QUATRE MILLE (824.000) actions d'UN EURO (l €)
de valeur nominale chacune, de même catégorie et entièrement souscrites et libérées.
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

l - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la
loi.

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence,

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être

augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans

les conditions prévues par la loi.

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, ou bien l'associé unique en cas de

société unipersonnelle, sur le rapport du Président, une augmentation de capital immédiate ou à
terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président dans les conditions fixées à l'article L.

225-129-2 du Code de commerce.

Lorsque la collectivité des associés ou l'associé unique décide l'augmentation de capital, il peut

être délégué au Président le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres.

Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la collectivité des

associés qui décide l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la loi,

de supprimer ce droit préférentiel de souscription.

Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les

titres de capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui auront souscrit un
nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel,

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la

limite de leurs demandes.

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes

d'émission, la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues à

l'article 25 des statuts.

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves,

bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de
l'usufruitier.

II - La réduction du capital est autorisée ou décidée par la collectivité des associés délibérant dans

les conditions prévues à l'article 25 des statuts, ou par l'associé unique, et ne peut en aucun cas

porter atteinte à l'égalité des associés. Les associés peuvent déléguer au Président tous pouvoirs

pour la réaliser.

III - La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues à l'article 25 des statuts, ou

l'associé unique, peut également décider d'amortir tout ou partie du capital social et substituer aux

actions de capital des actions de jouissance partiellement ou totalement amorties, le tout en

application des articles L. 225-198 et suivants du Code de commerce.
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ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription,
de la moitié au moins de leur valeur nominale.

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription,
d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans le

délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui

concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue
définitive en cas d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins
avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec demande d'avis de

réception, adressée à chaque associé.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de
plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle

que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues

par la loi.

Conformément aux dispositions de l'article 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans

un délai légal aux appels de fonds pour réaliser la libération intégrale du capital, tout intéressé peut

demander au Président du tribunal statuant en référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants

de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à cette
formalité.

ARTICLE 10 - FORMEJDESACTIONS

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte

individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce

et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la
réalisation de celle-ci.

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la
liquidation.

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires

sur les registres tenus à cet effet au siège social.
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En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au
compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société.

ARTICLE 12 - AGREMENT

l. Les actions ne peuvent être cédées qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés.

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de

réception adressée au Président de la Société et indiquant :

le nombre d'actions dont la cession est envisagée,

le prix de la cession,

les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne

morale, son identification complète (dénomination, siège social, numéro RCS,

montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux).

A compter de la notification prévue ci-dessus, et dans les trois (3) mois de cette notification,

le Président est tenu de consulter les associés sur l'agrément de la cession projetée et de la

personne du cessionnaire. A défaut de décision de la collectivité des associés dans ce délai de

trois mois, l'agrément est réputé acquis.

La collectivité des associés statue sur l'agrément de la cession projetée à la majorité des voix

des associés disposant du droit de vote.

3. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément prises par la collectivité des associés ne sont

pas motivées et ne peuvent donner lieu à aucune réclamation quelconque.

4. En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées

dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les

quinze (15) jours de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai,

l'agrément serait frappé de caducité.

5. En cas de refus d'agrément, l'associé cédant doit indiquer, par lettre recommandée avec accusé

de réception adressée à la société dans un délai de quinze (15) jours à compter de la
notification du refus, s'il renonce à son projet.

A défaut de cette renonciation expresse, la Société est tenue dans un délai de un (l) mois à

compter de la notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de

l'associé cédant par un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue.

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois, l'agrément

du ou des cessionnaires est réputé acquis.

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois

à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler.
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Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord

entre les parties. A défaut d'accord sur le prix, celui-ci est déterminé par un expert,
conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant

supportés par moitié par le cédant et par moitié par le ou les acquéreurs.

6. La procédure d'agrément, objet des présentes, s'applique également à la cession de droits de

souscription en cas d'augmentation de capital en numéraire et à la cession de droits
d'attribution en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, primes ou

bénéfices.

ARTICLE 13 - LOCATION DES ACTIONS

La location des actions est interdite.

ARTICLE 14 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la
quotité de capital qu'elle représente.

En cas de démembrement des droits sociaux, la distinction suivante est alors opérée :

l'usufruitier a seul droit aux résultats courants de l'exploitât! on, aux sommes prélevées sur le

compte « report à nouveau » et aux résultats exceptionnels, issus notamment de la cession
d'immobilisations,

l'usufruitier dispose, sous la forme d'un quasi-usufruit, du droit de jouissance sur les sommes

prélevées sur les réserves statutaires ou réglementées ainsi que sur le compte intitulé « autres

réserves », à charge pour lui de restitjer lesdites sommes au nu propriétaire en fin d'usufruit.

En application de la règle ci-dessus, l'usufruitier supporte seul la totalité de l'imposition afférente

au résultat imposable qu'il appréhende.

Sauf dispositions contraires de l'acte d'apport, les droits attachés aux actions résultant d'apports en

industrie sont égaux à ceux de l'associé ayant le moins apporté.

Chaque action donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les consultations

collectives ou assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et

d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions

prévues par la loi et les statuts.

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une

augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent l'action
quel qu'en soit le titulaire.

^



La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions

de la collectivité des associés.

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte
que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le

partage ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la

collectivité des associés ou de l'associé unique.

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque,

en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou

de réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les associés propriétaires de titres

isolés, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de
faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre

d'actions ou droits nécessaires.

ARTICLE 15 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.

Les associés propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société

par un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; en cas
de désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l'indivisaire le plus diligent.

La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la Société dans le mois de la

survenance de l'indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision
n'aura d'effet, vis-à-vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un (l) mois à compter de sa

notification à la Société, justifiant de la régularité de la modification intervenue.

Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les

décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices où il appartient à
l'usufruitier.

Cependant, les associés concernés peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux

consultations collectives. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera

tenue d'appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu après
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre.

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux consultations collectives.

ARTICLE 16 - PRESIDENT DE LA SOCIETE

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale,

associée ou non de la Société.

Désignation

Le Président est désigné par décision collective des associés.
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La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa

nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée

à la représenter en qualité de représentant.

Lorsqu'une personne morale est nommée Présidente, ses dirigeants sont soumis aux mêmes

conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient

Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale
qu'ils dirigent.

Le mandat du Président est renouvelable sans limitation.

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un
emploi effectif.

Durée des fonctions

Le Président est nommé sans limitation de durée.

Les fonctions de Président prennent fm soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration
de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de

liquidation judiciaires.

Le Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trois (3)
mois lequel pourra être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés ou de l'associé

unique qui aura à statuer sur le remplacement du Président démissionnaire.

Révocation

Le Président est révocable à tout moment par décision de la collectivité des associés ou par

décision de l'associé unique pour juste motif. En outre, le président est révocable par le Tribunal

de Commerce pour cause légitime, à la demande de tout associé.

Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut ouvrir droit à dommages-intérêts.

En outre, le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants :

interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale,

incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique,

mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du
Président personne morale.

Rémunération

Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par la décision de

nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice
ou au chiffre d'affaires.
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En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur

justificatifs.

Pouvoirs du Président

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi des pouvoirs

les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de l'objet

social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à la collectivité des associés ou
l'associé unique.

Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux tiers.

La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer

compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette

preuve.

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice

de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes.

ARTICLE 17 - DIRECTEUR GENERAL

Désignation

Le Président peut donner mandat à une personne physique ou à une personne morale de l'assister
en qualité de Directeur Général.

La persoime morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée

à la représenter en qualité de représentant.

Lorsqu'une persorme morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes

conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient

Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne

morale qu'ils dirigent.

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail.

Durée des fonctions

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut

excéder celle du mandat du Président.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses
fonctions jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés ou de

l'associé unique.
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Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation,
l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de

redressement ou de liquidation judiciaires.

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au

Président, sous réserve de respecter un préavis de trois (3) mois, lequel pourra être réduit lors de

la décision du Président qui nommera un nouveau Directeur Général en remplacement du
Directeur Général démissionnaire.

Révocation

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par

décision du Président. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation.

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants :

interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale,

incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique,

mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du
Directeur Général personne morale.

Rémunération

Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la

décision de nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle
au bénéfice ou au chiffre d'affaires.

En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur

justificatifs.

Pouvoirs du Directeur Général

Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations
éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure.

Le Directeur Général ne dispose pas du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers.

ARTICLE 18 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU UN
ASSOCIE

18.1 Associé unique

Les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son
dirigeant, si celui-ci est l'associé unique, sont mentionnées au registre des décisions de l'associé

unique.

Si l'associé unique n'est pas dirigeant, lesdites conventions conclues par le Président ou l'un des

dirigeants sont soumises à l'approbation préalable de l'associé unique.
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18.2 Pluralité d'associés

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Président ou, s'il

en existe un, le Commissaire aux Comptes présente aux associés un rapport sur les conventions,

intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l'un de ses

dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à dix pour

cent ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 dudit

code.

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de
l'exercice écoulé.

Le Président ou, s'il en existe un, le Commissaire aux Comptes établit un rapport sur les
conventions conclues au cours de l'exercice écoulé ; la collectivité des associés statue chaque année

sur ce rapport lors de sa consultation annuelle sur les comptes sociaux dudit exercice écoulé.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations

courantes de la Société et conclues à des conditions normales.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne

intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les

conséquences dommageables pour la Société.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les

conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société.

ARTICLE 19 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les associés peuvent nommer par décision collective ordinaire un ou plusieurs Commissaires aux
Comptes, en application de l'article L. 823-1 du Code de commerce.

Cette nomination est obligatoire si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils

définis légalement et fixés par décret.

Le Commissaire aux Comptes sera nommé pour un mandat de six exercices et exercera son mandat

dans le cadre d'un audit légal classique.

Si un ou plusieurs associés représentant au moins le tiers du capital en font la demande, la Société

sera également tenue de désigner un Commissaire aux Comptes, pour un mandat de trois exercices
et sera soumise à l'audit légal "petites entreprises".

En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par un ou

plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital.

La durée de son mandat sera de six exercices.
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Dans le cas où une telle nomination demeure facultative, la collectivité des associés disposera

toujours de la faculté de désigner volontairement un Commissaire aux Comptes, à la majorité du

capital social, dans les conditions prévues à l'article L. 225-228 du Code de commerce.

La Société pourra limiter la durée du mandat à trois exercices et sera ainsi soumise à l'audit légal
"petites entreprises".

Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société

unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires en

cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le titulaire

pour la même durée.

Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux dispositions

législatives et réglementaires en vigueur.

Ils ont notamment pour mission permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables

de la Société, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à
la Société.

Ils ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société.

Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité des

associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires.

ARTICLE 20 - REPRESENTATION SOCIALE

Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, s'il en existe un,
exercent les droits prévus par l'article L 2312-76 du Code du travail auprès du Président.

ARTICLE 21 - DECISIONS COLLECTIVES

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :

approbation des comptes annuels et affectation des résultats,

approbation des conventions réglementées,

nomination des Commissaires aux Comptes,

augmentation, amortissement et réduction du capital social,
transformation de la Société,

fusion, scission ou apport partiel d'actif,

dissolution et liquidation de la Société,
agrément des cessions d'actions,

augmentation des engagements des associés,

nomination, révocation et rémunération du Président,

modification des statuts, sauf transfert du siège social en tout autre endroit du même
département ou d'un département limitrophe.

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président.

^



Lorsque la société n'a qu'un seul associé, les compétences dévolues à la collectivité des associés
sont exercées par l'associé unique.

ARTICLE 22 - FORME ET MODALITES DES^DECISIQN^COLLE^TIVES

22.1 Associé unique

L'associé unique est seul compétent pour prendre les décisions énoncées à l'article 21 ci-avant.

Le commissaire aux comptes, s'il la société en est dotée, est averti de toute décision de l'associé

unique.

L'associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs.

Ses décisions sont consignées sur le registre des décisions d'associés.

22.2 Pluralité d'associés

Les décisions collectives sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou résultent du

consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent également faire
l'objet d'une consultation écrite et être prises par tous moyens de télécommunication électronique.

Toutefois, devront être obligatoirement prises en assemblée générale les décisions relatives à
l'approbation des comptes annuels et à l'affectation des résultats.

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et de l'inscription en

compte de ses actions au jour de la décision collective.

ARTICLE 23 - CONSULTATION ECRITE

Les dispositions ci-après ne seront applicables qu'en cas de pluralité d'associés.

En cas de délibération par voie de consultation écrite, la personne à l'initiative de la consultation

doit adresser à chacun des associés par courrier recommandé, un bulletin de vote, en deux

exemplaires, portant les mentions suivantes :

la date d'envoi aux associés,

la date à laquelle la société devra avoir reçu les bulletins de vote ; à défaut d'indication de cette

date, le délai maximal de réception des bulletins sera de dix jours à compter de la date
d'expédition du bulletin de vote,

la liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision,

le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des options de

délibérations (adoption ou rejet),
l'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins.
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Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une case
unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d'une case sont cochées pour une

même résolution, le vote sera réputé être un vote de rejet.

Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé,

à l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social.

Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé concerné.

Dans les cinq jours ouvrés suivant réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le cinquième
jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le Président établit, date et

signe le procès-verbal des délibérations lequel doit comporter toutes les mentions visées à l'article
"Procès-verbaux et Registre de Présence".

Les bulletins de vote, les preuves d'envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations sont
conservés au siège social.

ARTICLE 24- ASSEMBLEE GENERALE

Les dispositions ci-après ne seront applicables qu'en cas de pluralité d'associés.

Les Assemblées Générales sont convoquées, soit par le Président, soit par un mandataire désigné
par le Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande d'un ou plusieurs

associés réunissant cinq pour cent au moins du capital ou à la demande du comité d'entreprise en
cas d'urgence, soit par le Commissaire aux Comptes, s'il en existe un.

Pendant la période de liquidation, l'Assemblée est convoquée par le liquidateur.

La convocation est effectuée par tous procédés de communication écrite quinze (15) jours avant
la date de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion.

Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai si tous

les associés y consentent.

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation.

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut cependant,

en toutes circonstances, révoquer le Président, un ou plusieurs dirigeants, et procéder à leur

remplacement.

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'Assemblée par un autre associé ou

par un tiers justifiant d'un mandat. Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de

mandats.

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite, et notamment par
télécopie.



Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont

annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le bureau de
l'Assemblée.

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué

dans la convocation.

L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par
l'Assemblée.

L'Assemblée désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres.

ARTICLE 25 - REGLES DE MAJORITE

Les dispositions ci-après ne seront applicables qu'en cas de pluralité d'associés.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent.

Chaque action donne droit à une voix.

Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant

du droit de vote, présents ou représentés.

Par exception, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après doivent être adoptées à

l'unanimité des associés disposant du droit de vote :

celles prévues par les dispositions légales ;
adoption ou modification de clauses relatives à l'agrément de toute cession d'actions ;

les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés ;

la prorogation de la Société ;
la dissolution de la Société ;
la transformation de la Société en société d'une autre forme.

ARTICLE 26 - PRQCES-VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES

Les dispositions ci-après ne seront applicables qu'en cas de pluralité d'associés.

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le

Président et le secrétaire et établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés.

Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultation, l'identité des associés

présents et représentés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout ou partie des

délibérations, les documents et informations communiqués préalablement aux associés, un exposé

des débats ainsi que le texte des résolutions et pour chaque résolution le résultat du vote.
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En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un

acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux

associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets

numérotés.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par

le Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.

ARTICLE 27 - DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit faire l'objet d'une

information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et

informations leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions

soumises à leur approbation.

Les rapports établis par le Président doivent être communiqués aux frais de la Société aux associés

ou à l'associé unique quinze (15) jours avant la date de la consultation, ainsi que les comptes

annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés du dernier exercice lors de la décision collective

statuant sur ces comptes.

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie,
des statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres sociaux,

des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés,
des rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives.

ARTICLE 28 - EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er juillet et finit le 30 juin de
l'année suivante.

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au

Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 30 juin 2024.

ARTICLE 29 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages
du commerce.

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actifet du

passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat
et l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur.

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon

distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de
l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le

compte de résultat.
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Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est
mentionné à la suite du bilan.

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi.

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, il établit un rapport

spécial qui informe chaque année la collectivité des associés ou l'associé unique des opérations

réalisées dans le cadre des options de souscription ou d'achat d'actions consenties par la Société à

chacun des mandataires sociaux.

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société,

s'il en existe, dans les conditions légales et réglementaires.

Dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par

décision de justice, les associés ou l'associé unique doivent statuer par décision collective sur les

comptes annuels, au vu du rapport de gestion et, le cas échéant, du rapport du ou des Commissaires

aux Comptes. Lorsque la Société établit des comptes consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de

cette décision collective, avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux

Comptes.

ARTICLE10 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de

l'exercice clos.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour

cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire

lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour

une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures

et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report
bénéficiaire.

Sur ce bénéfice, la collectivité des associés ou l'associé unique, peut prélever toutes sommes
qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou

extraordinaires, ou de reporter à nouveau.

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les associés proportionnellement à leurs droits dans le

capital.

En cas de démembrement des droits sociaux, la répartition du bénéfice distribuable est opérée entre

l'usufruitier et le nu-propriétaire selon la règle définie à l'article 14 des statuts.
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En outre, la collectivité des associés ou l'associé unique peut décider la mise en distribution de

sommes prélevées sur les réserves disponibles, en indiquant expressément les postes de réserves
sur lesquels les prélèvements sont effectués.

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés ou à l'associé

unique lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au
montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés ou
l'associé unique, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs

jusqu'à extinction.

ARTICLE 31 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective

des associés ou l'associé unique ou, à défaut, par le Président.

Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal

de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fm de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes

fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des

amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi

que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il
peut être distribué sur décision du Président des acomptes sur dividende avant l'approbation des

comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi
défini.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été

effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient

connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient

l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans

après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 32 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL
SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président doit, dans les quatre mois qui

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des
associés ou l'associé unique, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.
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Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un

montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les

capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision collective des associés ou de l'associé unique doit être publiée dans

les conditions légales et réglementaires.

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution
de la Société. Il en est de même si la collectivité des associés n'a pu délibérer valablement.

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la

régularisation a eu lieu.

ARTICLE 33 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision collective des associés ou

de l'associé unique aux conditions fixées par la loi.

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les

conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions

prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de
devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et indéfinie des dettes sociales.

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour

la modification des statuts des sociétés de cette forme.

La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet

d'une décision unanime de ceux-ci.

ARTICLE 34 - DISSOLUTION - LIQUIDATION

34.1 Associé unique

Lorsque l'associé unique de la Société est une personne morale, la dissolution de la Société

entraîne la transmission universelle du patrimoine social entre les mains de l'associé unique, sans
qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5, al. 3 du Code civil.

Lorsque l'associé unique de la Société est une personne physique, la dissolution de la Société

entraîne sa liquidation dans les conditions de droit commun.

34.2 Pluralité d'associés

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration du terme
fixé par les statuts, ou à la suite d'une décision collective des associés prise dans les conditions

fixées par les présents statuts.
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Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective.

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif,
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible entre les

associes.

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal

et non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans

le capital social.

En cas de démembrement, Pusufruitier dispose, sous la forme d'un quasi-usufruit, du droit de

jouissance sur le boni de liquidation et le remboursement des apports, à charge pour lui de restituer

lesdites sommes au nu propriétaire en fin d'usufruit.

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs

apports.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

ARTICLE 35 - CONTESTATIONS

Toutes contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société, seront
soumises au Tribunal de commerce du lieu du siège social.

TITRE IX

CONSTITUTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 36 - NOMINATION DU DimGEANT

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée

est :

Monsieur Richard MAL VAL
Demeurant à LOIRE-AUTHION (49800) ANDARD, Le Poyet
Né le 28 septembre 1983 à ANGERS (49)
De nationalité Française.
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Monsieur Richard MAL VAL accepte les fonctions de Président et déclare, en ce qui le concerne,

n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction, susceptibles d'empêcher sa

nomination et l'exercice de ses fonctions.

En cas de décès ou d'incapacité de Monsieur Richard MAL VAL pendant l'exercice de son mandat

de Président, Monsieur Stéphane MAL VAL, demeurant 251 Chemin de la Rouetterie, ANDARD

(49800) LOIRE-AUTHION, est d'ores et déjà désigné en qualité de Président pour lui succéder,
et ce pour une période indéterminée.

ARTICLE 37 - APPORTS EN NATURE A LA SOCIETE

APPORT EN NATURE

Monsieur Richard MAL VAL apporte à la société, sous les garanties ordinaires et de droit la pleine
propriété de trente-trois mille neuf cent dix parts (33.910) parts sociales numérotées de 30.001 à

63.910, de la société "SM FINANCE", Société à Responsabilité Limitée au capital de 776.550
euros, divisé en soixante-dix-sept mille six cent cinquante-cinq (77.655) parts sociales de dix (10)
euros chacune, dont le siège social est situé à 2 rue de la Vallée, ZA Le Rézeau - ANDARD

(49800) LOIRE-AUTHION, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le
numéro unique 521 585 349 RCS ANGERS.

ORIGINE DE PROPRIETE

Monsieur Richard MAL VAL déclare détenir lesdites parts sociales pour les avoir acquises lors
d'une augmentation du capital social de la société "SM FLNANCE" en date du 31 décembre 2021

(suite à un apport des 1.060 parts sociales, numérotées l à 980 et 1.001 à 1.080 qu'il détenait dans

la société 2 M N T).

Les parts sociales de la société "SM FLNANCE" présentement apportées appartiennent en toute

propriété à Monsieur Richard MAL VAL.

Lesdites parts sociales sont libres de tout droit, gage ou nantissement, ainsi que l'apporteur le

déclare.

CONDITION DE L'APPORT

La société aura la propriété des parts sociales à elles apportées, à compter de son immatriculation

au registre du commerce et des sociétés, et elle en aura la jouissance à compter duditjour.

Elle sera donc subrogée aux droits de l'apporteur et aura et exercera à compter duditjour, tous les

droits, actions et obligations attachés aux parts sociales présentement apportées.
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VALORISATION DE L'APPORT

Les trente-trois mille neuf cent dix parts (33.910) parts sociales de la société "SM FINANCE"

apportées en pleine propriété ont été évaluées à vingt-quatre euros et vingt-huit cents (24,28 €) la

part sociale, soit une valeur globale de huit cent vingt-trois mille trois cent trente-quatre euros et
quatre-vingt centime (823.334,80 €) retenue pour une valeur de huit cent vingt-trois mille trois

cent trente-cinq euros (823.335 €), au vu d'un rapport établi par la société ANJOU AUDIT

COMMISSARIAT (Monsieur Charles PRIGENT) en date du 19 juillet 2023, annexé aux présents
statuts, sur la base d'une approche patrimoniale, en considération de son actif net comptable

(capitaux propres) au 31 décembre 2022, corrigé :

• des plus et moins-values latentes afférentes aux titres de participations des sociétés :

o "2M.CR", Société par actions simplifiée au capital de 40.000 €uros, dont le siège

social est situé à LOIRE-AUTHION (49800) ZA Le Rézeau, ANDARD, 2 rue de
la Vallée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro

unique 529 424 863 RCS ANGERS,

o "2 M N T", Société par actions simplifiée au capital de 10.800 €uros, dont le siège

social est situé à LOIRE-AUTHION (49800) ZA Le Rézeau, ANDARD, 2 me de
la Vallée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro
unique 503 489 239 RCS ANGERS,

o et "LIBERTY CAMPER", Société par actions simplifiée au capital de 10.000 €,

dont le siège social est situé à LOIRE-AUTHION (49800) ANDARD, 2 rue de la
Vallée, ZA le Rézeau, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous

le numéro unique 908 279 136 RCS ANGERS détenus par ladite société,

• elles-mêmes appréciées au regard des capitaux propres de la société "2MCR", "2 M N T"

et "LIBERTY CAMPER" au 31 décembre 2022, con-igés :

• des plus-values latentes afférentes aux éléments incorporels du fonds de commerce
détenu par la société "2MCR" déterminées par rapport à :

la moyenne de l'EBE dégagé au titre des trois derniers exercices clos en 2020,

2021 et 2022,

- à laquelle a été appliqué coefficient multiplicateur de 2 ;

• des plus-values latentes afférentes aux éléments incorporels du fonds de commerce

détenu par la société "2 M N T" détenninées par rapport à :

- la moyenne de l'EBE dégagé au titre des trois derniers exercices clos en 2020,

2021 et 2022,

- à laquelle a été appliqué coefficient multiplicateur de l ,5 ;

• des plus-values latentes nettes d'impôt sur les sociétés afférentes au matériel détenu
par la Société "2 M N T",

^
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• des plus-values latentes afférentes aux éléments incorporels du fonds de commerce

détenu par la société "LIBERTY CAMPER" déterminées par rapport à :

l'EBE dégagé au titre du premier exercice clos en 2022 par la société,

à laquelle a été appliqué coefficient multiplicateur de 1,5 ;

En conséquence, le montant des apports en nature s'élève à huit cent vingt-trois mille trois cent

trente-quatre euros et quatre-vingt centime (823.334,80 €), retenu à huit cent vingt-trois mille trois

cent trente-cinq euros (823.335 €), pour les trente-trois mille neuf cent dix parts (33.910) parts

sociales de la société "SM FINANCE" dont la pleine propriété est apportée par Monsieur Richard

MALVAL.

REMUNERATION DE L'APPORT

En contrepartie de l'apport ci-dessus désigné, il est créé huit cent vingt-trois mille trois cent trente-

cinq euros (823.335 €) actions de UN EURO (l €) chacune de la société "SM FINANCE"
entièrement souscrites et libérées, et attribuées à Monsieur Richard MAL VAL.

PLUS-VALUE

La plus-value d'apport constatée à l'occasion de l'apport des droits sociaux visés ci-dessus et les

prélèvements sociaux assis sur le montant de ladite plus-value, sont de plein droit placés sous le

régime du report d'imposition prévu par les dispositions de l'article 150-0 B Ter du Code général

des impôts.

Conformément aux dispositions de l'article 74-0 K du Code général des impôts, rapporteur

mentionnera distinctement sur sa déclaration spéciale de plus-value (n° 2074), le montant de la

plus-value dont l'imposition est reportée ainsi que les éléments nécessaires à sa détermination.

L'apporteur reportera également le montant de cette plus-value sur sa déclaration d'ensemble des

revenus n°2042.

L'apporteur joindra à la déclaration n°2074-I annexée à la déclaration 2074, une attestation émise

par la Société précisant que cette dernière est informée que les parts sociales apportées sont grevées
d'une plus-value en report d'imposition en application de l'article 150-0 B Ter du Code général

des impôts.

Chaque année et jusqu'à l'expiration du report d'imposition, l'apporteur mentionnera sur sa

déclaration de revenus n° 2042, le montant de l'ensemble des plus-values en report d'imposition.

Lors de la réalisation d'un événement mettant fin totalement ou partiellement au report

d'imposition, rapporteur mentionnera sur sa déclaration d'ensemble des revenus souscrite au titre

de l'année au cours de laquelle le report expire, ainsi que sur sa déclaration de gains de cession de
valeurs mobilières et de droits sociaux n°2074, le montant de la plus-value dont le report est expiré.
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Il servira en outre l'état de suivi des plus-values en report d'imposition n° 2074-1 annexé à la

déclaration spéciale des gains de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux.

En cas de survenance d'un événement mentionné au 2° du l de l'article 150-0 B Ter du Code

général des impôts dans un délai de trois ans de l'apport, rapporteur devra déclarer cet événement
dans l'état de suivi des plus-values y compris lorsque la Société s'engage à réinvestir, dans les

conditions prévues, le produit de cession des parts sociales apportées dans un délai de vingt-quatre
mois.

L'apporteur déclare avoir pris connaissance des obligations déclaratives qui sont les siennes et

décharge le rédacteur des présentes de toute obligation à cet égard.

L'apporteur déclare en outre être informé que l'imposition de la plus-value, bien que déclarée au
moment de l'apport, sera reportée jusqu'à la survenance de l'un des événements suivants :

l ° cession à titre onéreux, rachat, remboursement ou annulation des titres reçus en rémunération

de l'apport ;

2° cession à titre onéreux, rachat, remboursement ou annulation des titres apportés, si cet

événement intervient dans un délai, décompté de date à date, de trois ans à compter de l'apport des

titres. Toutefois, il ne sera pas mis fin au report d'imposition si la société bénéficiaire de l'apport

cède les titres apportés dans un délai de trois ans à compter de la date de l'apport et prend

l'engagement d'investir le produit de leur cession, dans un délai de deux ans à compter de la date

de la cession et à hauteur d'au moins 60 % du montant de ce produit.

a) Dans le financement de moyens permanents d'exploitation affectés à son activité

commerciale au sens des articles 34 ou 35 du Code Général des Impôts, industrielle,

artisanale, libérale, agricole ou financière. Les activités de gestion de son propre patrimoine
mobilier ou immobilier sont exclues du bénéfice de cette dérogation.

b) Dans l'acquisition d'une fraction du capital d'une ou de plusieurs sociétés exerçant une

activité mentionnée au a) du présent 2°, sous la même exclusion, et répondant aux
conditions prévues au e) du 3° du II de l'article 150-0 D ter. Le réinvestissement ainsi opéré

devra avoir pour effet de lui conférer le contrôle de chacune de ces sociétés.

e) Ou dans la souscription en numéraire au capital initial ou à l'augmentation de capital d'une

ou de plusieurs sociétés répondant aux conditions prévues au premier alinéa du b) et du e)
du 3° du II de l'article 150-0 D ter.

Par ailleurs, le soussigné agissant es qualités de seul gérant de la Société, est informé du fait que

lorsque dans les trois ans suivant la date de l'apport, délai décompté de date à date, les droits

sociaux apportés sont affectés par l'un des événements mentionnés à la première phrase du 2° du

l de l'article 150-0 B Ter du Code général des impôts, la Société se doit de mentionner sur une

attestation annexée à sa déclaration de résultat de l'année de survenance de l'événement les

informations suivantes :

la nature et la date de l'événement ayant affecté les droits sociaux qui lui ont été apportés ;
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le nombre de droits sociaux affectés par cet événement ainsi que leur prix de cession à la
date de cet événement ;

le cas échéant, l'engagement de remployer au moins 60 % du produit de la cession des droits

sociaux concernés dans les conditions prévues au 2° du l de l'article 150-0 B ter du Code

général des impôts.

Lorsque la Société s'est engagée à remployer au moins 60 % du produit de la cession dans les
conditions prévues au 2° du l de l'article 150-0 B Ter du Code général des impôts et qu'elle

satisfait à cet engagement, elle joint à sa déclaration de résultat de l'année du remploi, une

attestation mentionnant les informations suivantes :

le montant du produit de cession réinvesti ;

la nature et la date du réinvestissement ;

le cas échéant, la dénomination et l'adresse du siège social de la société dans laquelle le

produit de cession a été remployé.

L'apporteur, agissant es qualités de seul gérant de la Société, déclare avoir pris connaissance des
obligations déclaratives qui incombent à cette dernière et en faire son affaire personnelle et

décharge le rédacteur des présentes de toute obligation à cet égard.

Il déclare par ailleurs avoir été dûment informé des risques des conséquences fiscales qui

résulteraient pour lui, en cas de cession des parts sociales apportées dans le délai de trois ans
commençant à courir à compter de ce jour, de l'absence de réinvestissement, par la Société, d'au
moins 60 % du produit de la cession dans les conditions prévues au 2° du l de l'article 150-0 B

Ter du Code général des impôts.

ARTICLE 38 - PREMIER EXERCICE SOCIAL - JOUISSANCE DE LA
PERSONNALITE MORALE - IMMATMCULATION AU REGISTRE DU COMMERCE
ET DES SOCIETES - ENGAGEMENTS DE LA PERIODE DE FORMATION

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du commerce

et des sociétés.

Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis cette

immatriculation jusqu'au 30 juin 2024. En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la
période de constitution et repris par la Société seront rattachés à cet exercice.

L'état de ces actes avec indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la

société est annexé aux présents statuts.

En outre, le Président est dès à présent autorisé à passer et à souscrire, pour le compte de la société

en formation, les actes et engagements entrant dans le cadre de l'objet social et de ses pouvoirs.
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ARTICLE 39 - FORMALITÉS DE PUBLICITÉ^POUYOIRS

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes
pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la Société et

notamment :

Signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le

département du siège social ;

Procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétent ;

Effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce
et des sociétés ;

A cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement faire

tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la Société présentement constituée son existence

légale en accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des

présentes à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour

parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés.

Fait à ANGERS
Le 31 juillet 2023

En quatre (4) exemplaires originaux

Monsieur Richard MAL VAL
« bon pour acceptation des fonctions de Président »

?n pc^ç £Lccef>^^-^ <^<i» (S,-vc^oA> cU- f^jrCct-C^^
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CRÉDIT AGRICOLE
DE L'ANJOU ET DU MAINE

DE
Pour constitution de capital social

La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de l'Anjou et du Maine,
représentée par ROBERT ERIC dûment habilité à l'effet de la présente,

- certifie avoir reçu en dépôt la somme de 665,00 euros représentant la totalité des versements effectués par les
souscripteurs du capital en numéraire de la société en formation au capital de 824000 euros :

S.A.S. SAS 2MCF

ZA LE REZEAU
2 RUE DE LA VALLEE
ANDARD
49800 LOIRE AUTHION

sur un compte bloqué dans les conditions légales et réglementaires, ouvert çn ses livres sous le n°96423377396, jusqu'à
la date d'immatriculation de la société.

Liste des sousçnBteyrs_etjnention,des. sommes versées par chacun d'eux :

M, MALVAL RICHARD , né(e) le 28/09/1983 à ANGERS
Montant souscrit : 665,00 euros déposés le 27/07/2023

- et certifie avoir constaté la concordance entre ces versements et les sommes indiquées comme versées par chaque
souscripteur sur la liste des souscripteurs qui lui a été présentée.

La Caisse Régionale, dépositaire agréé en sa qualité d établissement de crédit, décline toute responsabilité quant à
l'origine des fonds déposés et leur utilisation après déblocage,

Protection des Données - Secret professionnel
Protection des données personnelles
Le présent article vous permet, en votre qualité de personne physique Client, Utilisateur, Titulaire ou signataire du présent
contrat, de disposer d'une information synthétique et globale sur les traitements de données personnelles opérés par la
Caisse Régionale.
Vous pouvez accéder à une information détaillée sur les traitements réalisés par la Caisse Régionale sur
vos données personnelles, notamment concernant les finalités des traitements, les bases légales permettant
à la Caisse Régionale de traiter les données, leurs durées de conservation, leurs destinataires et, le cas
échéant, les transferts de ceiles-ci vers un pays non membre de l'Union européenne ainsi que les garanties
mises en œuvre, en consultant la Politique de protection des données personnelies, accessible sur Internet à
l'adresse suivante : hîtps://www.crediî-agrico!e.fr/ça-arij'ou-ma!ne/particuSier/informat!ons/politique-de-protection- 3

des-donnees-personnelles-de-Sa-caisse-regionale.hîmt ou disponible sur simple demande dans votre agence. ^
Les données personnelles que nous recueillons auprès de vous dans le cadre de notre relation, y compris pour le g
fonctionnement du produit ou du service auquel vous souscrivez par le présent contrat, sont nécessaires à plusieurs titres, g
notamment : 3

• pour l'exécution des contrats relatifs aux produits et services que vous avez souscrits avec nous, 5
• pour satisfaire à nos obligations légales, =
• pour poursuivre nos intérêts légitimes, dans le respect de vos droits, y

A ce titre, certaines données collectées ou traitées peuvent être requises par la réglementation ou être nécessaires pour la j
conclusion de contrats. Vos données personnelles peuvent être recueillies à travers différents canaux de communication, S
notamment en agence, par téléphone ou sur les sites et applications mobiles de la Caisse Régionale. ^
Nous utiliserons vos données personnelles principalement pour les finalités suivantes : la gestion de notre relation au §
quotidien, de nos produits et services bancaires et assurantiels ; le recouvrement, la gestion du contentieux et de la preuve ; ^i
la prospection et l'animation commerciale ; l'évaluation et la gestion du risque, la sécurité et la prévention des impayés et s|
de la fraude ; et le respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière de lutte contre le blanchiment. K
Nous pouvons avoir recours à des opérations de ciblage ou de profilage afin de vous proposer un conseil et des offres ,si
personnalisées, un service de plus grande qualité et vous fournir tous les éléments pour vous aider à prendre les meilleures g
décisions. ?

page 1/3

Caisse Régionaiâ d& Crédit Agricole fyîuluel de l'AnJoD et du Maine société coopérative à capilai varfâbie, agréés en îanl qu'éiabiiss^fuetït de crédit
Siàfjû sociai : 77 avenus OlivJBf Messiaen

72083 LE MANS CEDEX 9 - 414 993 998 RCS LE MANS
Sociéié de courtage d'assurance imma'.ricu'ée au Registre des Iniermédiaires en Assuranœ SOLIS le n" 07 023 736

^̂



CREDIT AGRICOLE
DE L'ANJOU ET DU

Nous conservons et traitons vos données personnelles pour ta durée nécessaire à la réalisation de la finalité poursuivie. La
durée maximum de conservation est celle correspondant à la durée de la relation contractuelle ou de la relation d'affaires.
Cette durée peut être augmentée des délais nécessaires à la liquidation et la consolidation des droits et des durées légales
de conservation et de prescription. Pour satisfaire à nos obligations légales ou répondre aux demandes des régulateurs
et des autorités administratives, ainsi qu'à des fins de recherches historiques, statistiques ou scientifiques, nous pourrons
être amenés à archiver vos données dans les conditions prévues par la loi.

Nous vous informons que vos données personnelles pourront être transmises aux fiestinataires mentionnés a l'artJcle

« Secret professionnel >'

Vous pouvez à tout moment dans les conditions prévues par la loi, accéder à vos données personnelles, vous opposer pour

motif légitime à leur traitement, tes taire rectifier, demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur partabilité.
ou communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès.

Vous pouvez égaiement. à tout moment et sans justification vous opposer à l'utilisation de vos données à des fins de
prospection commerciale par la Caisse Régionale uu par des fiers. Vous pouvez enfin, lorsque le traitement a pour base
légale le consentement, retiier ce consentement Pour ce faire, il vous suffit, d'éaire par lettre simple à : Service Qualité

Clients - 77 avenue Olivier Messiaw - 72083 LE MANS CEDEX 9, ou contact : ca-asijoi.i-maine.fr puis Contact et
Sen/f'ce qualité Clients Les frais de (irnbre vous seroni rerTiboursés sur simple demande de voire paît
Veuillez noter que ! 'exercice de certains de ces ijruils pourra empêcher la Caisse Régionale de fournir, selon les i:as,

certains produits ou seivices.

La Caisse Régionale a désigne un Délégué à la Proieclion des Données, que vous pouvez cuntactef aux adresses

suivantes .
Crédit Agricole Mutuel de l'Anjou et du Maine • DPO • Service de la Conformité - 77 Avenue Olivier Messiaen -
72083 te .Mans Cedex 9 ;
DPO@ca-anjou-maine. fr

En cas de contestation, vous pouvez former une réclamation auprès de la CNIL dont le site Internet est accessible à l adresse

suivante hltp;/'www crnl.fr et le siège est situé 3 Piace de Fontenoy, 75007 Paris.

Les données personnyltes recueillies par la Caisse Régionale au cours de la relation bancaire contormémeni aux finalités
convenues peuvent, à l'oœasion de diverses opérations, faire i'objet d'un transfert vers un pays membre ou non de l'Union

européenne. Dans le cadre d'un transfert vers un pays non membre de l'Llnion européenne, des garanties assurant la

protection et la sécurité de ces données ont été mises en place.

Secret professionnel

Les opérations et tes données personnelles sont couvertes par le secret professionnel auquel la Caisse Reyiunale est
tenue. Toutefois; pour salisfaire aux obligations légales et réglemeniaires, la Caisse Régionale est parfois tenue de
communiquer des informations aux autorités judiciaires ou administratives légalement tiabilnées. Ainsi, par exemple, -
certaines intormaiions doivent êire adiessées à l'administraîion fiscale (déclaration des ouvertures de comptes, déclaration ".;

de revenus de capitaux mobiliers) ou encore à la Banque de France (fichier des interdictions bancaires, fichier des incidents

de remboursement de crédit) En outre, vous autorisez expressément la Caisse Régionale à partager tes données vous ;'
concernant et leurs mises à jour avec les liers suivants : ?

a) l'organe centra! du Groupe Crédit Agricole, tel que 'Jéfini par le Code monétaire et financier, afin que celui-ci puisse "',

satisfaire, au bénéfice de tensernble du Groupe, à ses obtigaiions légales et réglementaires, notamment en matière de .^

déclarations prudentielles auprès de ioule autorité ou toui régulateur compétent ; s
b) toute entité du Groupe CrédiS Agricole, à des fins de prospeclion commerciale ou de conclusion de contrats ; =

e) les médiateurs, auxiliaires de justice et officiers ministériels dans le cadre de leurs missions de recouvcemenl dp- créances, s

ainsi que les personnes intervenant dans le cadre de la cession ou du transfert de créances ou de contrats : :

d ) les bénéficiaires de virement de fondy et à leur prestataire de service de paiemenl à des fins de lutte contre le blanchiment £
des capitaux et le financemen! du terrorisme et dans le respect de la réglementation en matière d'embargos et de sanctions Ï
internationales, ï
e) les partenaires de la Caisse Régionale pour vous permettre de bénéficier des avantages du partenariat auquel elle a û
adhéré, le cas échéant, el ce dans te cadre exclusif des accords de partenariat ; ^
f) les sociétés du Groupe Crédit Agricole chargées de la gestion ou de la prévention de risques opérationnels (évaluation ..
du risque, sécurité et prévention des impayés et de la fraude, lutte contre le blanchiment des capitaux. ) au bénéfice de
l'ensemble des entités du Groupe ; !?

Caisse Régionale de Crédit AgrlEole Muluel do l'Anjou cl du Maine sc'ciéîé coupératiye a c;-i|'nl;H Vrinablr-, aqréée en I.Tit qu'et3b:r;<,i-;inu']! île crûdit /^t.^'fi

Rinjr: social ; 77 avenue Olivii» Mosiiim.'il VI t,^'"
72083 LE MANS CEDEX !1 . .11.) 993 'JW RCS LE MANS r^

Soi:iùlé de courtage d'ossurancs imn-ialin:i]i-''f i.r.i Rcylstie des Intomédiairus e'-i .'\-->;;ii(,ira;c SLHIS ly n 07 LU.i /31i
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1.4
CREDITAGRtCOLE
DE L'ANJOLI ET DU MAINE

g) loutR entité du Groupn Crécfi) Agiicole en cas de mise en rommun de moyens ou de regmupomonl (IH snciétés afin de

ponwttrn à ces entités de (ealism les missions faisant l'objet (If cetlH rnise en aommttn ;

h) les sons iraitants de la Caisse Réqionale et notamment ceux participant ri la gestion des pioduiii; ou syivice'-, et à l'offre

de produits bancaires ou financiers, et ce pour les seuls besoins dos ir.;)\',.mx de sous tra'tanœ .

D Crédit Agricole SA ou toute entité du Groupe, et tei.irs suus •traitanty rians le cadre de ia mise en pince de systèmes

inhrnuitises d'rinalyse des (ionnée:- des i'.lif-ini.s ries enlitéB rin GrritipH C;ié;iit Agricole ayan! pour ()ti)(-'l l^laboration et/ou

l !iiii[sat!on de modeies rilgoritlilnioLifis |)rédict!fs, nota'TrnenS rie nn!;'i!inn i" ^r-nnng ») avei.' fon-inif fm.-ili!f';s iij ia iiassatiun

Irt iif-istion nt i exécution de cnnti'rits lelnlify à des produits bancciKcs (-•l.' '.m assurantiels. (ii) l rHfif-'lKii.-ilirn'' des sen/ices qu!

vous sont rendus et l'adéqu;itjnn des produits bancaires ct/ou .•tssui.iniiels qui vous sont prfiptiyi-'s, (ni) l'elaboration de

yl;iti;->ii(|iies et cl'études acluarielles el sjmutations relativfc's cinx (.,ontr;itc, (^•inclus avec la t>;i!iqu(:; Ki (iv) In lutte contre la

frtiude :

(j)Vouy autorisez également la CriisKe RRgionale à communiquci vos coDrdnnnées personnelles ((frins la limite de ce qui es!

necessnire à l'cnquête) a des instituts d'enquctes ou de sondages, agissant pour le compte exclusif (le In Caisse Régionale,

a des fins statistiques, sachant qu il n'est pas ienu de répondro à leurs sollicitations et que ses donnr'fs sont détiuites

tipres trHiîement.

Fail je 27/07/2023 en 2 exemplanes à ANGERS LAC DE MAINE

Signaiure du représentant de la Caisse Régionale ».

R08EKI ER\C

.. .,! l li^.

',

\

Cïî(^<.' Région<afe dt; Ciûciit AyrK.uft1 fïltiîuùl dû f'Anjûu elt du Mutnc six.te;.;.. e h ipi;;;!;! .'<.• ti < /if.:^^ yanab e .3.:}r?^e ^s'i î.ini •ju r(,î!^>'<-.i.r!;jfiT: i-ji..' (-ri-.'di'

Qi'iiie aocui . /'/ ^vt'ftiji1 ( ).^!i;r Mi ••;••», n lt t

'IMh'î LE MANS CEDEX '.' . "Il .S '.r.i l '.nu Hi.'; IF MANS
.ti'!;' 'ir <•-?.!; S. !';<' l; ,1;.' i.r^mi.i.' iriin-!.i1f;n;iîj^ ,(;.! Rn<<^îi<' i)fi !tit.;ti!--f,ldî'tm't; ('1; At.sur<i-i< t'; l'>(i;j;'-, 'i; f.I î}/ !;-,'.'; ' <f.
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ANNEXE II

ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS
POUR LA SOCIÉTÉ EN VOIE DE FORMATION

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

- Frais d'mimatriculation de la Société.

- Remboursement sur justificatifs des ftais de déplacements et plus généralement tous les frais

engagés personnellement par le souscripteur pour le compte de la société à l'effet de mettre en

place l'ouverture de rétablissement principal.

Conformément aux dispositions de l'article R. 210-6 du Code de commerce, cet état sera annexé

aux statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci
aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés.

La signature des statuts emportera reprise de ces engagements par la société dès qu'elle aura été

immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés.

ft<n
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS

SUR LA VALEUR DES APPORTS

DEVANT ÊTRE EFFECTUÉS PAR

Monsieur Richard MAL VAL

Associé de la société

SM FINANCE

À la société

2MCF, en cours de constitution

fANJOU
Audit

Commissariat

ANJOU AUDIT COMMISSARIAT
Membre de la Compagnie Ouest Atlantique

ANJOU AUDIT COMMISSARIAT - 7, Rue RAHGEARD- 49100 ANGERS
SARL au capital de 15 000 € - RCS Angers 800 421596
Tel : 02 4l 72 94 90 - Email ; anlou.3Udit@OranRe.fr

1 A



À l'associé,

En exécution de la mission, qui nous a été confiée par l'associé de la société 2MCF, en cours
de constitution concernant l'apport des parts sociales de la société SM FINANCE devant être

effectué par Monsieur Richard MAL VAL au profit de la Société 2MCF, en cours de
constitution, nous avons établi le présent rapport sur la valeur des apports prévu à l'article L

223-9 du code de commerce.

L'apport en nature envisagé est décrit dans le projet des statuts à signer par la personne

physique apporteuse concernée. Il nous appartient d'exprimer une conclusion sur le fait que la
valeur de l'apport n'est pas surévaluée,

A cet effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle de la

Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission.

Cette doctrine requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des

apports, à s'assurer que celle-ci n'est pas surévaluée et à vérifier qu'elle correspond au moins

à la valeur nominale des actions à émettre par la société bénéficiaire des apports.

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à jour

le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de

signature.

Notre rapport est établi selon le plan suivant :

l. Présentation de Popération et description des apports.

2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports.
3. Conclusion.

l. PRESENTATION DE L'OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS

1.1. CONTEXTE GÉNÉRAL ET OBJECTIFS DE L'OPÉRATION

Le présent apport des parts sociales envisagé par Monsieur Richard MAL VAL lors de la
constitution de la société 2MC¥, vise à constituer une holding lui permettant de gérer ses
activités.

1.2. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ ET DES PARTIES EN PRÉSENCE

1.2.1. Personne physique apportense

Monsieur Richard MAL VAL
Né le 28 septembre 1983 à Angers (49)
Demeurant : à Loire-Authion (49800) ANDARD, Le Poyet.
Célibataire.

\^
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1.2.2. La société bénéficiaire

Conformément au projet des statuts, il est prévu que la société 2MCF, en cours de
constitution, soit une Société par actions simplifiée au capital de 824 000.00 €, dont le siège
social sera fixé à Loire-Authion (49800) ANDARD, 2, me de la Vallée, ZA Le Rézeau. Elle
sera immatriculée au Registre du Commerce d'Angers.

1.2.3 Société dont les titres sont apportés

La société SM FINANCE est une société à responsabilité limitée au capital de 776 550 €
divisé en 77 655 parts sociales de 10 euros chacune de montant nominal, intégralement

libérées et souscrites par ;

Monsieur Richard MAL VAL, 33.910 parts,
Monsieur Sébastien MALVAL, 33.902 parts,
Monsieur Stéphane MALVAL, 9.843 parts,

Siège social : 2, me de la Vallée, ZA Le Rézeau - ANDARD (49800) LOIRE-AUTHION.
La société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d'Angers sous le

numéro 521 585 349.

Activité : « La prise de participation par quelque moyen que ce soit dans toutes sociétés ou

entreprises quelques soit leur forme et leurs activités. Toutes prestations de services,
administratives, techniques, commerciales, comptables, financières. Toutes activités en
matière de conseil et de formation à toutes entreprises. La gestion d'un portefeuille de droits

sociaux. Et plus généralement, la réalisation de toutes opérations se rattachant directement ou

indirectement à l'objet social sus-indiqué, pourvu que ces opérations n'affectent pas le

caractère civil de la société »

1.3. DESCMPTION DE L'OPÉRATION

Les modalités de réalisation de l'apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet des
statuts. Elles peuvent se résumer comme suit.

IVtonsieur Richard MAL VAL apporte à la société 2MCF, en cours de constitution, au titre
d'un apport en nature, les parts sociales désignées ci-après ;

La pleine propriété de Trente-brois mille neuf cent dix (33.910) parts sociales numérotées de
30.001 à 63.910 de la société SM FINANCE, telles que désignées ci-dessus, L'apport de
Monsieur Richard MAL VAL est évalué à Huit cent vingt-troîs mille trois cent trente-cinq

(823.335) euros.

Concomitamment à l'apport décrit ci-dessus Monsieur Richard MAL VAL apporte en

numéraire à la société la somme de six cent soixante-cinq (665) euros.

Le capital de la société 2MCF étant de 824.000 euros.

C5
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1.3 J. Caractéristiques de l'apport

L'apport sera réalisé avec effet à la date de création de la société 2MCF,

Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples
tel que fixé par les dispositions de l'article L. 223-9 du code de commerce.

1.3. l Conditions suspensives

La réalisation définitive de l'opération d'apport est subordonnée à la constitution définitive de
la société 2MCF,

1.3.2. Rémunération des apports

Conformément au projet des statuts :

En rémunération des apports ci-dessus désignés évalués à Huit cent vingt-trois mille trois

cent trente-cinq (823.335) euros pour les 33,910 parts de la société SM FINANCE.

Monsieur Richard MAL VAL se voit attribuer : Huit cent vingt-trois mille trois cent

trente-cinq (823.335), actions d'une valeur nominale cTUn (l) euro chacune, entièrement
libérées.

Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'appoi-t.

1.4. PRÉSENTATION DE L'APPORT

1.4.L Méthode d'évahiation retenue

L'apport n'implique pas des sociétés sous contrôle commun dès lors, il sera réalisé à la valeur

réelle déterminée par les parties à Pissue d'une analyse multicritère tenant compte d'une

approche patrimoniale, en considération de l'actif net (capitaux propres) des sociétés corrigé
des plus et moins-values latentes afférentes aux titres de participations des sociétés.

1.4.2. Description des apports

Les parts sociales de la société SM FINANCE, dont l'apport est envisagé au titre de la
constitution de la société 2MCF, ont été évaluées à leur valeur réelle estimée à Huit cent
vingt-trois mille trois cent trente-cmq (823.335) euros.

2. APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS

2.1. DILIGENCES MISES EN ŒUVRE PAR LE COMMISSAIRE AUX APPORTS

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires, par référence à la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission.

ANJOU AUDIT COMMISSARIAT - 7, Rue RANGEARD- 49100 ANGERS 4 ç^-
SARL au capital de 15 000 € - RCS Angers 800 421 596
Tel ; 02 4l 72 94 90 - Emall ; anlou.auclit@oranee.fr



Notre mission a pour objet d'éclairer l'associé de la société sur la valeur des apports devant

être effectués par Monsieur Richard MAL VAL.

Nous avons notamment :

Rencontré les personnes en charge de l'opération pour prendre connaissance de son

contexte, des modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de

l'examen du contenu du projet des statuts ;

Vérifié la pleine propriété des parts apportées en nous faisant confirmer l'absence de
toute garantie ou nantissement s'y rapportant ;

Consulté les documents juridiques et financiers mis à notre disposition concernant la
vie sociale des sociétés concernées par cet apport ;

Vérifié les états financiers des activités en présence ;
Pris connaissance de l'activité au regard des derniers arrêtés comptables au

31/12/2022, des états financiers sur la situation comptable depuis cette date ;
Examiné les approches d'évaluations mises en œuvre par les parties ;

Enfin, nous avons obtenu une lettre d'affirmation de la part de Monsieur Richard

MALVAL associé de la société SM FINANCE, nous confirmant l'absence, à la date
du présent rapport, d'événements pouvant, d'une part, grever la consistance des
capitaux propres en date du 31/12/2022 date du dernier arrêté comptable ou d'autre

part, remettre en cause de façon significative les prévisions qui nous ont été

communiquées.

2.2. APPRÉCIATION DE LA MÉTHODE DE VALORISATION DE L'APPORT ET DE SA CONFORMITÉ

À LA RÉGLEMENTATION COMPTABLE

L'apport des parts sociales envisagé est effectué par une personne physique.

Aux termes du projet des statuts, les parties sont convenues de retenir la valeur réelle estimée

des parts sociales de la société SM FINANCE en tant que valeur d'apport.

Le choix de cette méthode de valorisation est conforme aux dispositions du Comité de la

Réglementation Comptable et n'appelle, en conséquence, pas de commentaire de notre part.

2.3. Réalité de l'apport

Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la pleine propriété par Monsieur

Richard MALVAL des parts de la société SM FINANCE.

2.4. Appréciation de la valeur de l'apport

2.4.1. Nature de l'apport et caractéristiques de l'appréciation

L'apport de Monsieur Richard MALVAL porte sur le capital social de la société SM
FINANCE à hauteur de 43.67 %.

d
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2.4.2. Détermination de la valeur des apports par les parties

La valeur d'apport a été déterminée par les parties en considérant des approches d'évaluation
fondées sur la rentabilité attendue de la société SM FINANCE.

2.4.3. Prévisions

Afin de permettre Panalyse de la valeur attribuée à la société en présence, la direction nous a

remis des prévisions s'appuyant sur le plan d'affaires, ce dernier prévoit un développement
des activités de la société.

Synthèse des valorisations

Les valorisations ressortant des approches intrinsèques et analogiques confortent la valeur

d'apport pour autant que le niveau actuel de l'activité se maintient sur les prochaines années,

3. CONCLUSION

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport/ nous sommes d/avis que la

valeur des apports retenue s'élevant à : Huit cent vmgt-trois mille trois cent trente-cinq

(823.335) euros.

N'est pas surévaluée et en conséquence, que l'actif net apporté est au moins égal au montant

du capital de la société bénéficiaire de l'apport en nature,

Paila Angers,

^ l ^juillet Ji023.^--

\ ^./^-
/ Aujou.A-udit ^Coinmissariat
C^-Charles PRIÔENT

Commissaire aux apports
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